
Cris du Coeur

"Il y a trois ans, prise d’hémorragies, je crachai beaucoup de sang. 
Mon médecin, jugeant mon cas des plus graves, déclara à mon mari 
que je ferais bien de mettre ordre à mes dernières volontés. Lorsque 
je me vis ainsi obligée de quitter mes' cinq enfants, dont l’aîné n’avait 
que huit ans, je me tournai du côté de Notre-Dame du Cap et la priai 
de toute mon âme de me laisser à ma chère famille. Je lui promis que 
si mon enfant recevait le saint baptême, je le lui consacrerais moi-même 
à son autel. Notre petite fille est venue au monde forte et bien por­
tante. Je me suis acquittée de ma promesse. Aujourd’hui je puis 
vaquer à mes nombreuses occupations. Ci-inclus un joli montant pro­
mis et collecté dans notre village de Batiscan, avec l’assentiment de 
Monsieur le Curé".—Dame Eugène Nohert.

* * *

"Mon jeune enfant, menacé de perdre la vue, a été guéri par appli­
cations d’eau de Notre-Dame de Lourdes et de roses bénites, et après 
plusieurs ncuvaines de communions en l’honneur de la Sainte Vierge. 
Ci-inclus le montant d’une basse messe et de deux grand’messcs, ainsi 
que $5.00 pour l’ornementation du Sanctuaire, en action de grâces à 
Notre-Dame du Cap. Qu’elle daigne nous continuer sa puissante pro­
tection /"—Dame J. A. B., de Gentilly.

* * *

"Aujourd’hui, fête de l’immaculée Conception, j’ai voulu présenter 
un bouquet à la Reine du Ciel, pour la remercier du plus profond de 
mon coeur de mère pour la guérison de mon bébé.

Il y a un mois, je vous recommandais ce cher enfant, souffrant d’une 
hernie, bien maigre, en langueur, pleurant nuit et jour. Vous m’avez 
envoyé deux méddilles, une de Notre-Dame du Cap et l’autre de saint 
Gérard, son patron. Je les ai appliquées sur la partie malade. O pro­
dige ! La plaie s’est fermée. Mon bébé est guéri.

Le bouquet en question est formé de douze abonnements nouveaux 
que j’ai recueillis aujourd’hui après avoir demandé à l’immaculée de me 
venir en aide. J’en avais promis trois; la Sainte Vierge m’en a pro­
curé douze. Veuilles publier ma vive reconnaissance’’.—Dame P. C., 
de Chester-Est.


